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une veuve et des enfante, plus des enfants Issuis cosiuinlégale du qecours mutuel - z-tte

à'un mailage antériéur et n'étant 1 gsd constitution repo~sait st tout sur la reconnais-

id ins, le bénéfice ci-dessus mentionné seraisan ce ds associationis dc prévoyance comme

payabl à adtévuc, à mnoini que son~ dé- étbiissemients'd'utilité publique.

funt muari n'ait disposé de tel bénéfice en faveur 1Malgré les avan cages nombri.uxque conférait

deses enifants'issuis d'nn premier mariage, jus- cetteli une seule société fut crée en vertu de

qua concurirence de la moitié, l'autre moitié ses dispositions .. ,qU'aU 26 m.'.rs 1852, époque

restant toujours à sa veuve." ou fuIt pir >mulguà un décret organique. Ce dé.

Nous contiiiuérôns, sur un prochain numéro, cret a établi une nouvelle forme de constitntion,

le rapport détaillë de la séance tenue>dimanche appelée tapprobation les sociétés établies d'après

le 8 * nô0;ièfib6e càuranit, 4ue l'aondance dcs ce décret jouissent d'importants privilèges.

nmafl3èrs et des occupations extraordinaires Les sociétés de recours nmutuel actuelemetnt

nduýsoht empêché de pr.4parer pour auj'nar. existanîes, en vertu de ce décret, sont: i 0le

ï,fiüi.sociétés reconnues, 2 0 les sociétés approuvéet,

(A con! jnuer.) O les sociétés privées. On1 appelle plus par.

.~ ~ticulièrement de ce dernier nom les sociék's or.

dinaires qui, fondées avant le ci m.cret de 1354

n'ont pas miodifié 'leur organisation, selon ce d.
cret ou. celes qui, aujourd'hui, se formeraient

JEUDI, S-ov. 8gi. en ne demandant que l'autorisation de poice,

Èeésidence deEB. 0 Bélnd Nov. Pîé89. autorisation' toujours révocable.

?~'éidecc e B.O; é!ad, Er, résden. Pour ce qui conccrne les sociétés. approuvée,

Pxésents: - M. F. Decellest O. Piché1 J.Mar-' il est fcl esaecvi u ebt utgs

sn'i, F. ajoie et . A.rn . Coreau . e lateur a été de favoriser l'établissement d'as»c

ntD mane eisio e. A.cetifts rqi. cîiions mutuelles dans touites les cornmur'es et

Demades dmisionet ertiicas reuisde leur donner un caractère local qui en laike

pour les aspirants suivants qui sont dâclars5 les portes largement ouvertes: c(:tte ifficntion

admis: se reconnait dans l'art. ier, ainsi conçu, du d&.

Job. t3uertinà forgeron, 29 ans. St-Ephrem d'Ugton cret du 26 mars: - ' Une société de Secours Mu-

N. Fburnier,,uult,.vateur,.33 ana. deg U S
La Ben.;vAloonrt, tmilleùt;29 iua dg te sera crée par les soins du maire et du Cuii

PbiU.,Em4nd, journkligr,,g6 ans cc «1 dans chacune des communes où l'utilité cn aura

It'.Cïo7uette, briýuce.ior,2 9 ansI. dg « été reconnue. "
È. 4rnêý ýoouîer 26an. c c Les membres des sociétés de Secours Mutuel

H. e -Geor-' , joiinilîeÏr,39 ana. cc 4 en France, sont on participants ou honoraire;

* i 't: : les premiers sont ceux qui reçovn asi.

R. y me" inuiîaier, 29 -n. t g ce de la bociété en retour du paiemnent réguliti

E. Jessrd; r0te, cr~,# in. ~de la contribution établie; les seconds p-aydu

(J. Gervaifi, coultivAteur, 20 ans. le " s cotisations fixées ou font des dions à l'ass:o
ciation, mais sans participer aux* bénéfices de

Et le~ Coliité s'ajourne. statuts.
Dans un prochain article mous donnerons ci

abrégé-ce que, d'ailleurs, nous avons déjà do

:Le seeou" ute né en détail -dans, un numéro précédent-Ï
- - avantages des sociétés approuvées et leurs Àbi

En France, jusqu'en iÈ4"à. Us aýs6ë4àti4ns de ga tions.

ýëcours m«ut'ul nc fu*rent lobjèt' d'uûuiii règles, ___________

spÏecîa1s'; si ce n'est 4eli'éà ne pouv-aiù sEe!-a

former, sans l'autorisation préalable du -gouver- Achetez vos moulins ýà faucher,mois_7

fienint . -rieuses et semeuses chez L. G. Bédird
1Quelques socicetés avaient tété,. à diverses ep-
q ries, recÔn*ces tohmme ép'-blhâeùcn~ týsu'ti, t

,publ iqe, fià j -"- ,rmé!mcnt aux e)es o;dl-
nai'res & C'ètte &nasne £i 15ô,. uneC

loi étendue form<aie~rà ~ :os ~

rue 'St-Françôis, St-Hyacinthe.
Acheýtez vos- êhafrues chez L G. 3

dard.
Achetez vos poles. de cut5ine chez I


